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Portant ratification de l'Accord 
de Coopération Scientifique et Technique 
signé à Cotonou le 10 Mars 1965 entre la 
République Italienne et la République du.  

Dahomey 
411.0^M.=•.=M 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté ; 

LE PRESIDENT DE LÊ. REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit 

Article ler.- Est ratifié l'Accord de Coopération Scientifique . et 

Technique signé à Cotonou à Cotonou le 10 Mars 1965 entre la'Républi 

que Italienne et la République du Dahomey. 

Article 2.- La présente loi sera exécutée comme Loi d'Etat.- 

COTONOU, le 14 Août 1965 

›,.r le Président de la République 

Le Président du Conseil, 

, Chef du. Gouvernement 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN 

Le Ministre des Affaires Etrangères 

Le Ministre de la 'Justice et do la 
Législation, 

ADANDE 
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